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1 Comme leur nom l’indique, les avances remboursables ne sont là que pour soutenir temporairement les phases 
de développement d’un projet en termes de trésorerie. Elles doivent nécessairement être remboursées in fine. 

https://www.gouvernement.fr/france-2030-annonce-des-laureats-de-l-appel-a-projets-developpement-d-une-filiere-de-production
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